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INTRODUCTION

Les Archives nationales du Canada existent en tant qu'institution depuis 1872. En plus
d'être le dépositaire des documents du gouvernement fédéral qui présentent un intérêt
historique, les Archives possèdent également des copies microfilmées des pièces d'archives
relatives à l'histoire du Canada et conservées dans les dépôts d'autres États, notamment la
France et la Grande-Bretagne, ainsi que les dossiers de personnalités ayant joué un rôle
important dans les affaires de notre pays. 

Le mandat des Archives comporte trois volets : acquérir des documents d'intérêt historique
d’importance nationale, les conserver et les mettre à la disposition des chercheurs. Cette
dernière fonction, d'intérêt tout spécial pour les généalogistes, peut parfois être assujettie
à certaines restrictions en matière d'utilisation des documents imposées par le ministère
d'origine ou le donateur. 

Au Canada, on peut classer les sources généalogiques les plus courantes dans les
catégories suivantes : les recensements, les registres d'état civil (naissances, mariages et
décès), les documents relatifs aux terres, les testaments et les documents de succession,
les archives militaires et celles de l'immigration. Nous allons décrire brièvement chacune de
ces catégories dans les pages qui suivent. Une plaquette telle que celle-ci ne saurait fournir
des listes exhaustives.

Par où commencer 

Lorsqu'on effectue des recherches généalogiques, la première étape consiste à parler avec
les membres de la famille et à recueillir le plus de renseignements possible sur l'histoire
familiale. Il s'agit d'abord de rassembler des noms, des dates et des lieux inscrits dans de
vieux documents de famille, par exemple des bibles, des testaments, des certificats de
mariage, etc. Vous devez documenter chaque génération, en commençant par vous-même
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et en remontant dans le temps d'une génération à l'autre.
Ensuite, vous devez vous rendre à la bibliothèque locale pour y consulter des guides

généalogiques. Renseignez-vous sur les sources d'information d'ordre généalogique
existantes et sur les endroits où les documents sont conservés. 

En plus de tenir des réunions périodiques et de produire des publications, les sociétés
généalogiques organisent des séminaires et des ateliers, lesquels sont utiles tant pour les
débutants que pour les chercheurs chevronnés. Bon nombre de ces sociétés vendent
également des feuilles de groupe familial et des tableaux généalogiques sur lesquels sont
notées les informations concernant la famille.

Heures d'ouverture des Archives nationales

Les services de renseignements des Archives nationales sont ouverts aux heures de
bureau, du lundi au vendredi, de 8 h 30 à 17 h, au 395, rue Wellington à Ottawa. Les salles
de recherche, équipées de lecteurs de microfilm, sont ouvertes aux chercheurs aux heures
suivantes :

de 8 h 30 à 22 h, du lundi au vendredi
de 8 h à 18 h, le samedi et le dimanche
de 8 h à 18 h, les jours fériés.

Pour obtenir un laissez-passer de chercheur qui vous donnera accès aux salles de lecture,
vous devez vous présenter aux Archives nationales durant les heures de bureau. Il est
conseillé, pour profiter pleinement des services de référence offerts, de se présenter le plus
tôt possible dans la journée. 

Demande de renseignements par écrit 

Si vous ne pouvez vous rendre aux Archives nationales à Ottawa, alors présentez une
demande de renseignements par écrit. En raison du volume considérable de demandes
reçues, nous ne pouvons entreprendre des recherches généalogiques très 
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poussées. Cependant, si vous avez des questions précises au sujet d'un ancêtre en
particulier, c'est avec plaisir que nous essaierons d'y répondre. Veuillez fournir des
renseignements détaillés, par exemple le nom complet, les dates approximatives de
naissance et de décès, le lieu de résidence, etc.

Dans de nombreux cas, nous vous ferons des suggestions pour poursuivre vos recherches,
y compris des sources disponibles sur microfilm. 

Vous pouvez communiquer vos demandes par la poste ou par télécopieur ou bien par
courrier électronique au moyen de notre site Web. Veuillez consulter l’envers de la page titre
de la brochure pour connaître notre adresse. 

Prêt de microfilms 

Bon nombre des sources généalogiques les plus demandées ont été microfilmées. Il n'en
existe pas de répertoire général mais, en revanche, nous avons établi des listes et des
catalogues spéciaux pour certaines catégories de documents tels que les recensements et
les registres paroissiaux. Les chercheurs peuvent consulter ces microfilms aux Archives
nationales du Canada ou les emprunter par l'intermédiaire du service de prêt entre
institutions (prêt entre bibliothèques). 

Tout établissement qui possède un lecteur de microfilm et qui participe au réseau de prêt
peut emprunter, pour ses usagers, jusqu'à six bobines à la fois pour une période de six
semaines. L'établissement emprunteur doit alors envoyer une demande de prêt aux Archives
nationales; les titres des fonds, les numéros des volumes et des bobines doivent être
clairement indiqués.

De nombreuses archives provinciales et quelques grandes bibliothèques publiques
conservent des copies de nos microfilms les plus demandés.

Internet

Pour obtenir de l'information sur les Archives nationales du Canada, on peut consulter
notre site Web (http://www.archives.ca). La section sur les 
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sources généalogiques contient des listes de numéros de bobines de microfilm de certaines
de nos principales collections, par exemple les listes de passagers. Deux bases de données
en direct sont actuellement disponibles, soit l'index des chefs du ménage du recensement
de 1871 pour l'Ontario, qui a été compilé par l'Ontario Genealogical Society et initialement
publié en trente volumes, ainsi que l'index des dossiers individuels du Corps expéditionnaire
canadien pendant la Première Guerre mondiale. D'autres bases de données seront ajoutées
dès qu'elles seront prêtes.

Service de photocopie 

Moyennant une somme modique, les Archives nationales du Canada fournissent des
photocopies des documents originaux et des copies de microfilm faites par un lecteur-
reproducteur. Notons qu'il est parfois interdit de reproduire certains documents, soit à cause
du droit d'auteur, soit parce qu'ils ont un caractère confidentiel. En outre, lorsque les
Archives ne parviennent plus à répondre à la demande, elles se réservent le droit de limiter
la quantité de documents à reproduire. Les commandes doivent être payées à l'avance et
les références fournies doivent être exactes. 

Généalogistes professionnels 

Les Archives disposent d'une liste de personnes susceptibles de faire des recherches
généalogiques à Ottawa moyennant rétribution. Nos services ne répondent pas de la qualité
du travail de ces personnes mais nous nous sommes assurés que ces chercheurs
connaissaient bien nos fonds. Si vous désirez faire appel à un chercheur pour lui faire faire
un examen exhaustif de nos sources documentaires, nous vous enverrons copie de cette
liste par la poste.
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La Family History Library

La Family History Library, située à Salt Lake City, possède des documents généalogiques
microfilmés provenant de partout dans le monde et elle met ceux-ci à la disposition des
chercheurs par le biais des centres d'histoire familiale locaux. La plupart des documents sont
antérieurs à 1900 et le plus gros de la collection provient de l'extérieur du Canada,
notamment les Îles britanniques et les États-Unis. Cependant, cet établissement possède
des microfilms de nombreux documents d'état civil, de registres paroissiaux et d'autres
sources généalogiques conservés par des établissements provinciaux et locaux au Canada.
Pour trouver le centre d'histoire familiale le plus près de chez vous, veuillez consulter
l'annuaire téléphonique sous la rubrique Église de Jésus-Christ des saints des derniers jours
(les Mormons).
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SOURCES DOCUMENTAIRES PUBLIÉES 

Après avoir dressé un arbre généalogique élémentaire, vous devriez visiter votre
bibliothèque locale pour vous renseigner sur les nombreux guides de généalogie existants.
Quelle que soit la publication que vous consultez, n'oubliez pas que les tarifs, les adresses
et d'autres détails sont sujets à changement et que des erreurs se produisent. Souvent, on
trouve l'information la plus à jour dans les bulletins, les revues et les autres publications des
sociétés de généalogie.

Bibliothèque nationale du Canada

Si votre bibliothèque ne possède pas un exemplaire d'une publication donnée, elle peut
présenter une demande de prêt entre bibliothèques, en votre nom, à la Bibliothèque
nationale du Canada, 395, rue Wellington, Ottawa (Ontario) K1A 0N4. La Bibliothèque
nationale possède une vaste collection de sources documentaires publiées utiles aux
généalogistes, y compris des journaux, des annuaires municipaux, des histoires familiales
et locales ainsi que des périodiques de sociétés généalogiques et historiques de partout au
Canada.

La salle de référence de la Bibliothèque nationale est ouverte aux visiteurs de 10 h à 17 h,
du lundi au vendredi, sauf les jours fériés. Vous pouvez également visiter le site Web de la
Bibliothèque nationale du Canada (http://www.nlc-bnc.ca/). La Bibliothèque répond aussi
aux demandes de renseignements documentaires précis faites par téléphone
(613-995-9481), par courrier électronique (reference@nlc-bnc.ca) ou par écrit.

Renseignements d'ordre géographique 

Pour faire des recherches généalogiques, vous devez avoir des connaissances sur la
géographie de la région où vos ancêtres ont vécu. Les répertoires géographiques
provinciaux et des livres de toponymie peuvent vous aider à identifier une localité 
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donnée. Pour obtenir des renseignements sur les changements de noms, on peut s'adresser
aux Services toponymiques, Secrétariat du Comité permanent canadien des noms
géographiques, ministère des Ressources naturelles du Canada, 615, rue Booth, bureau
650, Ottawa (Ontario) K1A 0E9. Leur site Web est : http://www-
nais.ccm.nrcan.gc.ca/cgndb/francais/. Pour savoir comment lire une carte, on pourra
prendre connaissance de l'article de Betty M. Kidd intitulé «Maps in Genealogical Research
», paru dans Families de l'Ontario Genealogical Society (vol. 16, no 4, pages 152-165).

Les annuaires des villes, des comtés et des provinces qui, pour certaines régions,
remontent aux années 1840, ne contiennent habituellement que le nom, l'adresse, la
profession ou la raison sociale des particuliers. Toutefois, lorsque vous entreprenez une
recherche dans les données des recensements, ils permettent de retrouver le nom du
quartier ou du district où la personne cherchée peut avoir habité. Les annuaires aident aussi
à établir de façon approximative l'année où la personne s'est installée dans telle ou telle
région, l'année où elle l'a quittée ou encore l'année où elle est décédée. Mais, étant donné
que, souvent, il fallait payer pour être inscrit dans ces annuaires, tous les gens ne
demandaient pas à y figurer. Votre bibliothécaire pourra consulter le Répertoire des
annuaires canadiens, 1790-1987 (1989) afin de vous renseigner sur les annuaires
disponibles et sur les bibliothèques qui les possèdent. Seules les copies sur microforme
peuvent être empruntées par l’intermédiaire du service de prêt entre institutions.

Les nombreux livres d'histoire des villes, des cantons et des comtés renseignent sur les
débuts de la colonisation dans une région donnée et aident à retracer les sources
documentaires. De nombreuses bibliothèques possèdent des bibliographies des histoires
locales. Mentionnons, par exemple, Local Histories of Ontario Municipalities, 1951-1977: A
Bibliography (1978) et Local Histories of Ontario Municipalities, 1977-1987 (1989) de Barbara
B. Aitken.
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Une collection d'atlas de comtés a été publiée au cours des années 1870 et 1880; ils
traitent  principalement de l'Île-du-Prince-Édouard, de l'Ontario, des Cantons de l'Est au
Québec ainsi que de divers comtés épars en Nouvelle-Écosse et au Nouveau-Brunswick.
Les volumes contiennent les noms des propriétaires fonciers ou des locataires de chaque
parcelle de terre, des plans sommaires des localités et des notes biographiques sur les
notables et parfois des portraits.

Les Archives nationales du Canada ont publié Atlas de comtés canadiens : catalogue
descriptif (1970) et Cartes de comtés : cartes foncières du Canada au XIXe siècle (1976), des
guides aux sources documentaires. Ces deux guides sont épuisés mais on peut en
emprunter des exemplaires à la Bibliothèque nationale du Canada par l’intermédiaire du
service de prêt entre institutions.

Guides spécialisés

Il existe un certain nombre d'études sur les Loyalistes. L'ouvrage d'Esther Clark Wright,
Loyalists of New Brunswick (1965), et celui de Marion Gilroy Loyalists and Land Settlement
in Nova Scotia (1937), ont été établis à partir des titres de propriété foncière des archives
provinciales; on y trouve également le nom des chefs de famille. La monographie de W.D.
Reid, Loyalists of Ontario, Sons and Daughters of American Loyalists of Upper Canada
(1973), contient davantage de renseignements d'ordre biographique. La Bibliography of
Loyalist Source Materials in Archives in the United States, Canada and Great Britain (1982)
fait état non seulement de manuscrits mais aussi de journaux et autres imprimés. 

Les généalogistes qui s'intéressent aux Acadiens peuvent consulter avec profit les
ouvrages de Bona Arsenault: L'Acadie des ancêtres; avec la généalogie des premières
familles acadiennes et Histoire et généalogie des Acadiens (six volumes, 1978). Ces deux
ouvrages sont agencés par région et comportent une liste alphabétique. L'étude de Placide
Gaudet Généalogies acadiennes (seize 
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volumes) ainsi que l'Inventaire général des sources documentaires sur les Acadiens, publiés
par le Centre d'études acadiennes de l'Université de Moncton, constituent également des
outils précieux. Pour ce qui est des Acadiens qui se sont établis au Québec, on peut
consulter l'ouvrage d'Adrien Bergeron intitulé Le grand arrangement des acadiens au
Québec (huit volumes, 1981).

Pour les familles d'origine française, c'est le Dictionnaire généalogique des familles
canadiennes (sept volumes, 1871-1890) de Cyprien Tanguay et son supplément intitulé
Complément au dictionnaire généalogique Tanguay (trois volumes, 1957-1964) de Joseph
Arthur Leboeuf, couvrant la période allant du début du dix-septième siècle à la fin du dix-
huitième, qui sont les ouvrages de base. Le Dictionnaire généalogique des familles du
Québec (1983) de René Jetté contient souvent des informations plus exactes mais ne
contient aucune donnée postérieure à 1730.

De nombreux répertoires des mariages catholiques romains célébrés au Québec et dans
certaines régions de l'Ontario ont été publiés. Les plus complets d'entre eux sont le
Dictionnaire national des Canadiens français, 1608-1760 (trois volumes, 1965) de l'Institut
généalogique Drouin et le Répertoire alphabétique des mariages des Canadiens français,
1760-1935 (113 volumes, 1989, 1991). Bon nombre de répertoires moins volumineux sont
énumérés dans le document intitulé Bibliographie annotée d’ouvrages généalogiques au
Canada (1986) de Kathleen M. de Varennes.

Signalons également les publications des Archives nationales du Québec, notamment
l'Inventaire des greffes des notaires du Régime français et l'Inventaire des contrats de
mariage sous le Régime français. La base de données PARCHEMIN répertorie tous les
greffes de notaires au Québec pendant le Régime français (1635-1765). On peut consulter
cette base de données sur CD-ROM aux Archives nationales du Québec, à Montréal et à
Sainte-Foy, de même que dans quelques bibliothèques et chez certaines sociétés
généalogiques.
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Des avis de décès et de mariages parus dans des journaux et des périodiques ont été
transcrits et répertoriés. Parmi ces ouvrages, on trouve Marriage Notices of Ontario,
1813-1854 (1980), de W.D. Reid, Death Notices from the Canada Christian Advocate,
1858-1872 (1992) du révérend D.A. McKenzie, New Brunswick Vital Statistics from
Newspapers (New Brunswick Genealogical Society, 1982-) et Births, Deaths, Marriages from
Regina Newspapers, 1883-1889 (Saskatchewan Genealogical Society, 1990).

La plupart des archives provinciales ont préparé des plaquettes ou des fiches d'information
portant sur les sources généalogiques qu'elles possèdent. Mentionnons, par exemple, Nova
Scotia Genealogical Sources County Guide Series et Exploring Family History in
Saskatchewan. Il existe également des guides détaillés sur les sources généalogiques dans
des provinces données, par exemple Tracing Your Ancestors in Alberta de Victoria Lemieux
et David Leonard, et Genealogy in Ontario: Searching the Records de Brenda Dougall
Merriman.

Biographies et histoires familiales 

Il existe une foule d'ouvrages biographiques de référence portant sur les personnages
historiques. Citons notamment les éditions britanniques, américaines et canadiennes du
Who's Who; le dictionnaire britannique Dictionary of National Biography et le Dictionnaire
biographique du Canada. Signalons en outre le Dictionary of Canadian Biography de W.S.
Wallace, ainsi que l'ouvrage Canadian Men and Women of the Time de Henry Morgan (1898
et 1912) et le Dictionnaire général du Canada de L. LeJeune (deux volumes, 1931).

De nombreux spécialistes en histoire familiale offrent des exemplaires de leurs histoires
familiales aux sociétés généalogiques, aux archives et aux bibliothèques de la région où
leurs ancêtres ont vécu. La Bibliothèque nationale du Canada possède 
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une collection de généalogies publiées et inédites qui ne cesse de croître.
Les noms de fonctionnaires fédéraux figurent sur la Civil Service List, de 1883 à 1918, et

dans le Livre bleu de 1864, 1866, 1867 et 1872, dont la plupart sont accompagnés d'un
index. On peut y trouver la date de naissance, le rang, le salaire et la date de nomination des
fonctionnaires. 

Le Canadian Parliamentary Companion, appelé aujourd'hui Guide parlementaire, qui paraît
depuis 1862, est composé de petits fascicules qui contiennent des résumés biographiques
des sénateurs et des députés fédéraux et provinciaux des différents corps législatifs. The
Canadian Directory of Parliament 1867-1967 (1968) est un ouvrage biographique de
référence exhaustif sur les députés fédéraux. 
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RECENSEMENTS

Les recensements, qui contiennent les données officielles relatives à notre population,
comptent parmi les sources de renseignements d'ordre généalogique les plus précieuses.
Avant 1851, il existait surtout des recensements généraux (qui ne contiennent pas de noms
mais donnent uniquement des statistiques) ou nominatifs des chefs du ménage, dans
lesquels on trouve également le nombre total de personnes par ménage.

Dans la plupart des provinces, les recensements de 1851, 1861, 1871, 1881, 1891 et 1901
sont nominatifs; ils donnent le nom de chaque personne en précisant l'âge, le sexe, le pays
ou la province d'origine, la religion, l'origine ethnique, la profession, l'état civil et le degré
d'instruction. Le recensement de 1901 indique également la date de naissance, l'année
d'immigration et l'adresse ou l'emplacement de la terre. Dans les recensements agricoles de
1851, 1861 et 1871, on trouve des renseignements sur le numéro du lopin de terre ou de la
concession dans le cas d'une ferme en plus d'informations très détaillées, par exemple la
surface en acres, le bétail et les produits agricoles. Des tableaux additionnels du
recensement de 1871 ont survécu; on y trouve des déclarations d'affaires et des données
sur la mortalité pendant l'année précédente. 

Pour effectuer une recherche dans les recensements conservés aux Archives nationales,
le chercheur doit connaître avec une certaine précision l'endroit sur lequel portent les
recherches, étant donné que les recensements sont classés par canton, à l'intérieur de
chaque comté. Les petites villes ou villages y figurent sous le canton dont ils font partie, les
localités plus importantes y apparaissent séparément. Dans le cas des grandes villes,
notamment les centres urbains les plus importants, on a intérêt à connaître exactement le
quartier où habitait la personne cherchée.

Quelques répertoires nominatifs ont été compilés et publiés par diverses sociétés
généalogiques. Notamment, l'Ontario Genealogical Society a publié 
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un index des chefs du ménage pour le recensement de 1871 dans cette province. On peut
se procurer cet index en 30 volumes auprès de cet organisme. Il est possible de consulter
une base de données en direct de cet index au site Web des Archives nationales du Canada
(http://www.archives.ca).

Il existe deux catalogues des recensements disponibles sur microfilm aux Archives
nationales du Canada, soit le Catalogue des recensements sur microfilm, 1666-1891
(SA2-95/1987; 22,50 $) et le Catalogue des recensements sur microfilm, 1901
(SA2-95/1-1901; 23,95 $). On y trouve, classés par ordre alphabétique, les noms des
villages, des villes, des cantons et comtés de chaque province ainsi que les numéros de
microfilm correspondant.

Ces documents sont en vente auprès du Groupe Communication Canada — Édition,
Ottawa (Ontario), Canada K1A 0S9, téléphone : (819) 956-4802, télécopieur : (819)
994-1498. Les commandes doivent être payées à l'avance par chèque certifié ou mandat,
fait à l'ordre du Receveur général du Canada.

À moins que vous ne fassiez des recherches poussées dans de nombreuses localités,
l'achat de ces catalogues n'est pas nécessaire. De nombreuses bibliothèques gardent copie
de ces documents parmi les ouvrages de référence; vous pouvez également communiquer
avec nous et nous vous ferons part des numéros de bobine de microfilm correspondant à
des endroits précis. 

Quand vous connaissez le numéro de bobine de microfilm voulu, vous pouvez emprunter
le microfilm en question aux Archives nationales par l’intermédiaire du service de prêt entre
institutions. Les copies microfilmées des recensements sont également disponibles pour
consultation à de nombreuses archives provinciales et dans les grandes bibliothèques
publiques. Ces établissements qui possèdent un lecteur-reproducteur de microfilm sont
autorisés à tirer des copies d'extraits de recensements sélectionnés pour leurs usagers. 

La liste suivante indique les principales séries des fonds des recensements et quelques
recensements



18

épars plus anciens conservés aux Archives nationales.

< N - recensement nominatif de toute la population
< CF - recensement des chefs de famille seulement

Terre-Neuve 
1691, 1693 N
1704 CF
1921, 1935, 1945 N

Plaisance seulement :
1671, 1673 N
1698, 1706, 1711 CF

Acadie
1671 - 1753 N et CF

Nouvelle-Écosse 
1770 - 1838 CF
1851, 1861 CF
1871, 1881, 1891, 1901 N

Île-du-Prince-Édouard 
1841, 1861 CF
1881, 1891, 1901 N

Nouveau-Brunswick
1851, 1861, 1871 N
1881, 1891, 1901 N

Québec
1666 - 1681 N
1825, 1831, 1842 CF
1851, 1861, 1871 N
1881, 1891, 1901 N

Ontario
1842, 1848, 1850 CF
1851, 1861, 1871 N
1881, 1891, 1901 N
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Manitoba
1870 N
1881, 1891, 1901 N

Rivière-Rouge seulement :
1831 - 1849 CF

Saskatchewan
1881, 1891, 1901 N

Alberta
1881, 1891, 1901 N

Colombie-Britannique 
1881, 1891, 1901 N
Victoria (ville), 1891 CF

Territoire du Yukon 
1901 N

Nota

1. Les recensements antérieurs à 1851 sont rarement complets quelle que soit l'aire
géographique. Des portions du recensement de 1851 ont disparu. 

2. L'Alberta, la Saskatchewan et le nord de la Colombie-Britannique ont été recensés
en tant que territoires.

3. En 1891, les établissements ont été recensés séparément en bloc et apparaissent sur
le microfilm T-6427.

4. En 1901, la plupart des agences indiennes ont été recensées séparément et
apparaissent sur les bobines T-6554 et T-6555.

Listes électorales

Les archives du Bureau du directeur général des élections du Canada (RG 113)
contiennent les listes électorales établies pour les élections depuis 1935. Ces listes existent
sur microfilm et elles sont classées par circonscription électorale. Pour 
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déterminer la circonscription dans laquelle se trouve un endroit donné, on peut consulter les
almanachs annuels canadiens conservés dans la plupart des bibliothèques publiques. 

Les listes électorales contiennent uniquement le nom et l'adresse des électeurs mais elles
permettent de vérifier si une personne était vivante et résidait à tel endroit, à une époque
donnée. Les noms d'étudiants et de nombreux résidents temporaires sont souvent absents
de ces listes.

Avant 1935, on utilisait les listes électorales locales ou municipales pour les élections
fédérales. 

Certains dépôts d'archives provinciaux possèdent des registres ou des listes électorales
imprimées pour les élections fédérales et provinciales au XIXe siècle et au début du XXe

siècle, mais leur utilité est toute relative étant donné que peu de personnes avaient le droit
de voter à cette époque.
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REGISTRES D'ÉTAT CIVIL
(naissances, mariages et décès)

Les registres d'état civil où figurent les naissances, les mariages et les décès constituent
une source inestimable de renseignements d'ordre généalogique. Au Canada,
l'enregistrement des actes d'état civil ne s'est généralisé que vers la fin du siècle dernier,
lorsque les provinces ont commencé à s'en charger. Auparavant, les registres étaient tenus
par les Églises. Il faut donc connaître la confession religieuse et la paroisse de la personne
dont on recherche la trace.

Bureaux provinciaux

On trouvera ci-dessous la liste des divers bureaux provinciaux et territoriaux chargés de
l'enregistrement des actes d'état civil; ces bureaux détiennent les registres couvrant les
périodes indiquées. Il faut communiquer avec le bureau approprié pour obtenir les
formulaires de demande et des renseignements sur l'accès et les coûts. En règle générale,
le paiement d'avance est exigé.

Il ne faut pas oublier que les naissances, les mariages et les décès n'ont pas tous été
enregistrés, notamment au cours des premières années de l'enregistrement des actes d'état
civil. Il est parfois difficile de retracer des documents à cause de variantes orthographiques
des noms et d'erreurs minimes dans les dates.

Terre-Neuve — L'enregistrement des actes d'état civil remonte à 1892. Ces renseignements
sont conservés par le Registrar of Vital Statistics, Department of Health, Édifice de la
Confédération, C.P. 8700, Saint-Jean (Terre-Neuve), A1B 4J6. Pour les années antérieures
à 1892, il faut consulter les archives paroissiales, qui sont assez complètes pour la période
allant de 1860 à 1891; certaines remontent même aux années 1820. Les demandes de
renseignements concernant des registres antérieurs à 1892 doivent être communiquées aux
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Archives provinciales de Terre-Neuve et du Labrador.

Nouvelle-Écosse — Les registres d'état civil pour les mariages commencent à la fin du
XVIIIe siècle tandis que ceux pour les naissances et les décès ont été tenus uniquement pour
la période 1864 à 1876 inclusivement. Les demandes de renseignements concernant ces
registres anciens doivent être adressées aux Archives publiques de la Nouvelle-Écosse. Les
registres des naissances et des décès à compter du 1er octobre 1908 et les registres des
mariages de 1907 à 1918 (selon le comté) sont conservés aux bureaux des Vital Statistics,
Department of Health, C.P. 157, Halifax (Nouvelle-Écosse), B3J 2M9.

Île-du-Prince-Édouard — L'enregistrement des actes d'état civil a commencé en 1906 mais
il existe des registres de mariage (civil) et des registres de baptême (Église) qui remontent
à 1886. Ces documents sont sous la garde du Director of Vital Statistics, Department of
Health and Social Services, C.P. 2000, Charlottetown (Île-du-Prince-Édouard), C1A 7N8. Les
registres des mariages et des baptêmes antérieurs à 1886 ont été transférés au Public
Archives and Records Office.

Nouveau-Brunswick — Les Archives provinciales du Nouveau-Brunswick conservent les
registres des naissances et des décès datant de 1888 à 1900, les registres des mariages
de 1888 à 1920, et quelques registres de comté et registres d'Église antérieurs à 1888. Les
registres des naissances et des décès postérieurs à 1900 ainsi que les registres de
mariages postérieurs à 1920 demeurent sous la garde de la Division de l'état civil, Ministère
de la Santé et des Services communautaires, C.P. 6000, Fredericton (Nouveau-Brunswick),
E3B 5H1.

Québec — Des registres d'état civil existent au Québec depuis les débuts du XVIIe siècle.
Deux copies de ces registres, l'une dans la paroisse, l'autre chez le protonotaire du district
judiciaire, se 
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devaient d'être conservées. Les registres antérieurs à 1900 sont conservés dans les neuf
centres régionaux des Archives nationales du Québec (ANQ).

Du fait que les ANQ doivent connaître les dates exactes pour émettre des certificats, vous
voudrez peut-être faire appel à un chercheur engagé par l'entremise de la Société de
généalogie de Québec et de la Société généalogique canadienne-française.

Pour les registres postérieurs à 1900, on doit communiquer à l'adresse suivante : 

Ministère de la Justice
Direction de l'état civil
Service à la clientèle
205, rue Montmagny
Québec (Québec)
G1N 2Z9

Ontario  — En Ontario, l'enregistrement des actes d'état civil se fait depuis le 1er juillet 1869.
Les Archives de l'Ontario détiennent des registres des naissances, 1869-1901, des
mariages, 1869-1916, et des décès, 1869-1926. Il existe également des registres incomplets
de mariages, de 1801 à 1948 (surtout de 1831 à 1869). Étant donné l'ampleur de la
demande, le personnel des Archives de la province ne peut effectuer des recherches
généalogiques dans les actes de l'état civil. Cependant, des copies microfilmées des
répertoires nominatifs et des enregistrements originaux, de même que des registres
incomplets des mariages, de 1801 à 1948, sont disponibles dans le cadre du prêt entre
institutions auprès des Archives de l'Ontario et par l'entremise du centre local d'histoire
familiale de l'Église de Jésus-Christ des saints des derniers jours (les Mormons). Si vous
préférez engager quelqu’un pour faire une recherche dans ces dossiers, les Archives de
l’Ontario peuvent vous fournir une liste de chercheurs.

Pour les naissances postérieures à 1901, les mariages postérieurs à 1916 et les décès
postérieurs à 1926, les demandes de renseignements doivent 
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être adressées au Registrar General, C.P. 4600, Thunder Bay (Ontario), P7B 6L8. Les
personnes désireuses d'obtenir copie de leur propre acte de naissance ou de mariage,
quelle que soit la date, doivent contacter le Registrar General.

Manitoba — Les bureaux des Vital Statistics, Consumer and Corporate Affairs, 254, avenue
du Portage, Winnipeg (Manitoba), R3C 0B6, possèdent des archives complètes remontant
à 1882 et un certain nombre de registres paroissiaux incomplets antérieurs à cette date
(auxquels on peut avoir accès si on connaît la confession religieuse de l'intéressé).

Saskatchewan — Les bureaux de la Vital Statistics Unit, Department of Health, 1919, rue
Rose, Regina (Saskatchewan), S4P 3V7, possèdent des registres remontant à 1895. Les
registres antérieurs à cette date sont peu nombreux.

Alberta — Les Archives provinciales de l'Alberta possèdent des registres datant de 1898
à 1905. Elles conservent également des répertoires et des registres incomplets datant de
1898 à 1959. Pour obtenir des certificats postérieurs à 1906, les résidents de la province
doivent communiquer avec le mandataire privé de leur bureau d’enregistrement local. Les
personnes résidant à l'extérieur de la province doivent communiquer directement avec
l'Alberta Registries, Vital Statistics, 3e étage, 10365-97e rue, Edmonton (Alberta), T5J 3W7.

Colombie-Britannique — Les registres d'état civil remontent à 1872, mais ceux des
premières années sont incomplets. Il existe également certains registres de baptêmes qui
remontent à 1849. Les demandes de renseignements doivent être adressées à la British
Columbia Vital Statistics Agency, 818, rue Fort, Victoria (Colombie-Britannique), V8W 1H8.

Les copies microfilmées des originaux des registres des mariages (de 1872 à 1921) et des
registres des décès (de 1872 à 1976) sont disponibles pour consultation au British Columbia
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Archives et par le biais des centres d'histoire familiale de l'Église de Jésus-Christ des saints
des derniers jours. Pour consulter en direct des index nominatifs des documents antérieurs
à 1900, voici l'adresse Internet : http://www.bcarchives.gov.bc.ca. Veuillez noter que les
demandes de renseignements et de copies de documents doivent être adressées à la B.C.
Vital Statistics Agency.

Territoire du Yukon — Des registres incomplets remontent à 1898. Depuis les années
1940, les registres sont plus complets; cependant, il est possible que certains événements
n'aient pas été enregistrés. Il faut adresser les demandes aux Vital Statistics, Government
of the Yukon Territory, C.P. 2703, Whitehorse (Yukon) Y1A 2C6.

Territoires du Nord-Ouest — Des registres incomplets remontent à 1925. Prière d'adresser
les demandes au Registrar General, Vital Statistics, Department of Safety and Public
Services, C.P. 1320, Yellowknife (Territoires du Nord-Ouest), X1A 2L9.

Registres d'adoptions 

Les adoptions relèvent de la compétence des autorités provinciales. Afin de protéger le
caractère confidentiel des renseignements contenus dans ces registres, seules les
personnes dûment autorisées y ont accès. Nous conseillons à ceux qui cherchent à retracer
un parent biologique ou un enfant donné en adoption de passer par les associations
provinciales et privées qui se spécialisent dans ce genre de recherche, par exemple Parent
Finders et Retrouvailles. 

Archives des Églises — Registres paroissiaux

Les archives des Églises peuvent constituer une source très précieuse pour l'établissement
des liens entre les générations. Le chercheur peut s'attendre à trouver dans ces documents
la date de naissance, de baptême, de mariage et de sépulture ainsi que les 
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noms des parents et des parrains et marraines. Les églises, les archives des églises, les
archives provinciales ou locales, les musées, etc. sont les dépositaires de ces registres. La
Family History Library a microfilmé de nombreuses archives des Églises de différentes
confessions, au Canada et dans de nombreux autres pays.

Les Archives nationales du Canada possèdent quelques registres paroissiaux originaux
de même que des copies transcrites et microfilmées d'autres registres. Cette collection ne
comprend qu'une petite fraction des archives des Églises du Canada et n'est complète pour
aucune région. Notre Répertoire de registres paroissiaux 1986 contient la liste de tous les
registres microfilmés que les Archives détiennent, avec mention des dates extrêmes et des
numéros de bobines. 

Les personnes qui visitent les Archives nationales ont accès à de nombreux index publiés
des mariages, qui ne sont pas disponibles pour le prêt, et à une copie sur microfiche de
l'Index Loiselle des mariages au Québec publié par les Archives nationales du Québec.

Cautionnements de mariages

Les cautionnements de mariages n'étaient de rigueur que pour les mariages par licence.
On n'y trouve que peu de renseignements d'ordre généalogique, mis à part le nom des
fiancés, leur lieu de résidence et la date de la caution. Les Archives nationales du Canada
possèdent des cautionnements de mariages pour le Bas-Canada (Québec), 1818-1841, et
quelques articles épars pour 1779, 1842 et 1860 (RG 4 B 28), et pour le Haut-Canada
(Ontario), 1803-1845 (RG 5 B 9). Les répertoires nominatifs et les cautionnements sont
conservés sur microfilm.

Inscriptions tombales

Lorsqu'on sait où une personne a été inhumée, il est possible de trouver la pierre tombale
où figurent des renseignements sur le défunt. Les sociétés 
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généalogiques transcrivent ces inscriptions, les classent ou les répertorient par ordre
alphabétique et publient des rapports. Souvent, des exemplaires des documents ainsi
constitués sont déposés aux archives provinciales ou locales appropriées. Il est essentiel
de connaître la confession religieuse afin de pouvoir identifier certains cimetières.

Sources acadiennes

Les notes de Placide Gaudet que nous possédons dans leur quasi-totalité constituent la
principale source de renseignements généalogiques sur les Acadiens (MG 30 C 20). Ces
notes ont été compilées à partir de divers documents qui ne sont pas tous conservés aux
Archives nationales. Bien que ces notes soient très utiles, on ne saurait toutefois les
considérer comme des documents officiels. Elles renseignent généralement sur les
naissances, les mariages et les décès, et précisent la date et le nom de la paroisse où ces
événements ont été consignés. Ces notes sont assez bien classées par ordre alphabétique
et elles sont disponibles sur microfilm (bobines C-2238 à C-2241). Des notes additionnelles
ont également été microfilmées.

La collection la plus étendue de registres acadiens se trouve au Centre d'études
acadiennes, Université de Moncton, Moncton (Nouveau-Brunswick), E1A3E9 (le site Internet
: http://www.umoncton.ca/etudeacadiennes/centre/cea.html).
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DOCUMENTS RELATIFS AUX TERRES

L'Acte de l'Amérique du Nord britannique de 1867 prévoit que la gestion des terres de la
Couronne relève de la compétence des provinces. Le gouvernement fédéral n'a conservé
que les demandes de terres concernant le Bas et le Haut-Canada. 

Lors de l'acquisition de la terre de Rupert en 1869, les terres de l'Ouest sont passées sous
la tutelle des autorités fédérales. En 1930, l'administration des terres de la Couronne est
passée sous le contrôle des gouvernements provinciaux du Manitoba, de la Saskatchewan
et de l'Alberta. Le gouvernement fédéral a conservé un exemplaire des lettres patentes
originales concernant ces terres. Il est possible, à partir des données relatives à
l'enregistrement (section, comté et rang), d'effectuer une recherche dans notre base de
données en direct en vue de déterminer le volume, le folio et la bobine de microfilm
contenant la lettre patente voulue. 

Demandes de terres

Pour obtenir des terres de la Couronne, les premiers colons devaient présenter une
demande au gouverneur. Bon nombre d'entre eux, mais pas tous, étaient des Loyalistes, des
descendants de Loyalistes ou avaient servi dans l'armée. Les demandes de terres
constituent souvent une source utile de renseignements d'ordre généalogique puisque,
souvent, elles contiennent des informations sur la famille du requérant, ses antécédants et
son pays d'origine; ou sur son service militaire. Il arrive même qu'on y trouve des récits
intéressants sur ses actions au cours de la guerre de la Révolution américaine ou de la
guerre de 1812. Toutefois, il est rare que ces demandes mentionnent précisément la ville
ou le village d'origine de l'immigrant. Elles indiquent rarement l'emplacement de la
concession puisque celui-ci était fixé ultérieurement dans le cadre des formalités d'octroi des
terres. C'est en consultant les dossiers de l'arpenteur général que 



29

conservent les dépôts d'archives provinciaux pertinents que l'on pourra localiser les
concessions.

Les Archives nationales du Canada détiennent les demandes de terres présentées au
Québec et dans le Bas-Canada entre 1764 et 1841 (RG 1 L3L), ainsi que dans le Haut-
Canada et dans la Province unie du Canada entre 1791 et 1867 (RG 1 L 3). Ces deux fonds
ont été indexés et microfilmés. Si, après avoir consulté l'index, vous voulez examiner une
demande quelconque, une mention topographique apparaît au début de chaque bobine de
l'index, indiquant le microfilm correspondant. Les établissements emprunteurs qui possèdent
un lecteur-reproducteur sont autorisés à tirer des copies des portions des index et des
demandes pertinentes pour leurs usagers.

Les demandes de terres au Nouveau-Brunswick ainsi qu’en Nouvelle-Écosse sont
conservées aux Archives provinciales respectives.

Lettres patentes, contrats et autres documents relatifs aux titres fonciers

Dans la plupart des cas, les documents relatifs aux concessions de terres contiennent
moins de renseignements que les demandes de terres. Les lettres patentes ou le contrat, ou
leur enregistrement, renseignent uniquement sur l'emplacement du terrain, sa superficie, le
nom du bénéficiaire et la date de confirmation du titre. Les gouvernements provinciaux sont
tenus de garder une copie ou l'enregistrement de l'acte original consignant le transfert initial
de propriété des terres de la Couronne. 

Ce sont généralement les bureaux d'enregistrement des terres des districts ou des comtés,
notamment celui où est située la terre en question, qui sont chargés d'enregistrer les
transferts de titres ultérieurs. Pour trouver l'adresse de ces bureaux, il suffit de consulter les
almanachs canadiens publiés. Dans certaines régions, le découpage des districts a parfois
subi des modifications attribuables à l'expansion de la colonisation, donnant lieu à la
création 



30

de nouveaux districts et de nouveaux bureaux au fil des ans. 
On trouve ci-dessous la liste, par province, des principaux bureaux d'enregistrement des

terres. La plupart imposent des frais pour effectuer une recherche ou pour fournir des copies
de documents.

Terre-Neuve — La Crown Lands Division, Department of Government Services and Land,
Édifice Howley, C.P. 8700, Saint-Jean (Terre-Neuve), A1B 4J6, conserve les registres des
concessions initiales des terres de la Couronne. Les documents concernant les cessions
ultérieures se trouvent au Registry of Deeds, Édifice de la Confédération, Saint-Jean (Terre-
Neuve), A1B 4J6. Les Archives provinciales n'ont aucune demande de terre en leur
possession.

Nouvelle-Écosse — Les copies de toutes les concessions primitives sont conservées au
Crown Lands Records Centre, Department of Natural Resources, C.P. 2345, Halifax
(Nouvelle-Écosse), B3J 3C8. Les Archives publiques de la Nouvelle-Écosse conservent des
copies microfilmées des demandes de terres et des concessions de terres; les fonds sont
tous munis d'un index. Les actes officiels des cessions ultérieures se trouvent au Registry
of Deeds du district.

Île-du-Prince-Édouard — Le Public Archives and Records Office détient des copies
microfilmées de tous les enregistrements des titres fonciers antérieurs à 1900. C'est le
Registrar of Deeds, C.P. 2000, Charlottetown (Île-du-Prince-Édouard), C1A 7N8, qui se
charge de la conservation des dossiers établis après cette date. Comme les terres à
l'époque étaient la propriété d’un petit nombre de propriétaires, le nombre de demandes de
terres présentées est minime.

Nouveau-Brunswick — Les Archives provinciales de cette province détiennent les
demandes de terres présentées entre 1783 et 1966, ainsi que les concessions de terres
accordées de 1784 à 1986. 
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Les concessions ne contiennent aucune information biographique.
Les documents concernant les cessions ultérieures sont détenus par les services locaux

d'enregistrement. Les Archives provinciales possèdent une copie microfilmée de ces
documents, mais ces microfilms ne peuvent être empruntés. Il faut adresser les demandes
de photocopie au bureau d'enregistrement du comté concerné.

Québec — Le gouvernement du Québec a publié, en 1891, une liste des terres concédées
par la Couronne de 1763 à 1890; les concessions y sont indiquées par canton, dans les
différents comtés, et l'on y trouve un index des concessionnaires. Ces documents sont
conservés au Service de l'enregistrement des documents de l'État, 1200, route de l'Église,
Sainte-Foy (Québec) G1V 4M1. Les documents relatifs aux cessions ultérieures relèvent de
la compétence du ministère de la Justice, par l'entremise des bureaux d'enregistrement des
divers districts judiciaires. 

Ontario — Les Archives de l'Ontario possèdent la correspondance relative aux concessions,
aux baux, aux titres litigieux et aux autres questions (les «Township Papers »). Le
classement de ces documents se fait par numéro de lot et de concession pour chaque
canton; un index alphabétique, par concessionnaire ou canton, est disponible par
l’intermédiaire du service de prêt entre institutions. On peut obtenir des copies des
concessions de terres auprès des Archives de l'Ontario; cependant, ces documents ne
contiennent que peu ou pas de renseignements susceptibles de s'ajouter à ceux contenus
dans l'index.

Pour se procurer des copies des titres fonciers, on doit s'adresser à l'Official Documents
Office, Ministry of Government Services, 3e étage, Édifice Hearst, Queen's Park, 900, rue
Bay, Toronto (Ontario), M7A 1N3. Il faut se rappeler que des contrats ou titres fonciers n'ont
pas nécessairement été donnés à tous les concessionnaires. Les transactions ultérieures
ont 
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été enregistrées dans les bureaux régionaux d'enregistrement des terres.

Manitoba — Les Archives provinciales conservent les registres des homesteads, les
dossiers, les plans et les décisions. Une liste créée par ordinateur de tous les homesteaders,
selon le nom et la description des terres, est disponible sur microfiche. Les transferts
ultérieurs de titres sont enregistrés aux bureaux des titres fonciers des districts. 

Saskatchewan — Le bureau de Saskatoon des Archives de la Saskatchewan détient les
dossiers du ministère fédéral de l'Intérieur concernant les homesteads accordés avant 1930,
y compris un index alphabétique des demandeurs de homestead. Le bureau de Regina
possède des copies sur microfilm.

Le bureau de Saskatoon possède également les dossiers du ministère provincial de
l'Agriculture concernant les concessions et les homesteads accordés après 1930. Les
bureaux des titres fonciers des huit districts détiennent des copies des lettres patentes
concernant les concessions et les actes des cessions ultérieures.

Alberta — Les Archives provinciales détiennent les documents relatifs aux homesteads. Les
documents concernant les transactions ultérieures sont conservés au North Alberta
Land Registration District (10365-97e rue), C.P. 2380, Edmonton (Alberta), T5J 2T3, ou
au South Alberta Land Registration District (Édifice J.J. Bowlen, 620 - 7e avenue sud-ouest)
C.P. 7575, succursale M, Calgary (Alberta), T2P 2R4.

Colombie-Britannique — Le British Columbia Archives détient les demandes de
homesteads ainsi que les demandes de droit de préemption ou d'achat des terres de la
Couronne. Dans certains cas, une description légale de la propriété est nécessaire pour
accéder aux documents qui la concernent. Les concessions de la Couronne et certains
documents connexes sont placés sous la garde de la Surveyor 
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General Branch, Crown Land Registry Services, Ministry of Environment, Lands and Parks,
3400, avenue Davidson, Victoria (Colombie-Britannique), V8Z 3P8. On peut se procurer des
copies des concessions de la Couronne et des actes des cessions ultérieures dans les huit
bureaux régionaux d'enregistrement des terres. 

Territoire du Yukon — Les documents relatifs aux terres, à partir de 1899, sont déposés
au Registrar of Land Titles, Whitehorse (Yukon), Y1A 2C6.

Territoires du Nord-Ouest — Les concessions et les cessions de titres sont sous la garde
du Land Titles Office, Department of Justice, C.P. 1320, Yellowknife (Territoires du Nord-
Ouest), X1A 2L9.

Rôles d'évaluation

Pour trouver les rôles d'évaluation voulus, il faut connaître le lieu de résidence de la
personne qui nous intéresse. Les bureaux municipaux établissent et conservent les rôles
d'évaluation à l'intention de leurs administrés, suivant les dispositions législatives de la
province. Les renseignements contenus dans les rôles varient d'une province à l'autre. Ces
documents peuvent contenir, en plus du nom du propriétaire ou du locataire de la propriété,
des détails comme la confession religieuse, la profession, le nombre de personnes
composant le ménage ainsi que la nature et la valeur des bâtiments. Les rôles d'évaluation
constituent des documents permanents; toutefois, leur conservation varie beaucoup d'un
endroit à l'autre. La plupart de ces documents sont accessibles au public, à l'exception de
ceux dont l'accès est restreint pour les besoins de conservation ou parce qu'ils sont protégés
par la Loi sur la protection des renseignements personnels.
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Réclamations pour pertes — Haut-Canada (Ontario)

Les demandes des combattants de la guerre de 1812 (RG 19) se composent de
réclamations pour pertes subies pendant la guerre, que les dommages aient été causés par
les Américains, l'armée britannique ou ses alliés amérindiens. On y trouve quantité
d'information sur les terres et les actifs immobiliers. La série complète des réclamations est
disponible sur microfilm. Il existe un index nominatif sur la bobine de microfilm C-15720.

Revendications territoriales des Métis

Un ensemble complexe de lois, depuis la Loi du Manitoba adoptée en 1870, régit le
règlement des revendications territoriales des Autochtones dans l'Ouest canadien. Les
demandes de certificat des Métis contiennent une foule de renseignements sur les
demandeurs, par exemple la date et le lieu de naissance, le nom des parents, des enfants
et des conjoints, etc. Les demandes sont classées par ordre alphabétique dans plusieurs
séries des documents du ministère de l'Intérieur (RG 15). Ces documents ont été microfilmés
et sont disponibles pour consultation dans le cadre du prêt entre institutions. 
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TESTAMENTS ET DOCUMENTS DE SUCCESSION

Par documents de succession, il faut entendre les testaments, les répertoires des
propriétés, les lettres administratives et d'homologation, les fidéicommis et les tutelles, les
contrats et les dépositions ainsi que de la correspondance diverse. Les testaments
présentent un grand intérêt pour le généalogiste parce qu'ils contiennent habituellement le
nom des membres de la famille. 

Le testament ou la lettre administrative est parfois conservé au greffe du tribunal où il a été
homologué. L'emploi des termes anglais probate et surrogate court (tribunal chargé de
l'homologation des testaments) varie d'une province à l'autre tout comme le découpage des
districts judiciaires. Certaines autorités provinciales imposent des droits et exigent leur
paiement préalable. 

Terre-Neuve — Ce sont les services du Registry Office of the Supreme Court, Court House,
rue Duckworth, Saint-Jean (Terre-Neuve), A1C 5V5, qui ont en leur possession les actes des
successions homologués. Il faut communiquer avec ce bureau pour obtenir copie des
documents. Les Archives provinciales de Terre-Neuve et du Labrador détiennent des copies
microfilmées mais celles-ci sont disponibles pour consultation seulement.

Nouvelle-Écosse — Le Registrar of Probate de chaque comté assume la responsabilité de
tous les actes portant sur le règlement des successions. Les Archives publiques de la
Nouvelle-Écosse ont, sur microfilm, des copies de bon nombre de ces documents.

Île-du-Prince-Édouard — Les actes de la Probate Court que conserve le Public Archives
and Records Office portent sur la période allant de 1807 à 1920. Les actes postérieurs à
1920 sont conservés au palais de justice de la province. 
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Nouveau-Brunswick — Les Archives provinciales du Nouveau-Brunswick détiennent les
dossiers de succession, contenant le testament ou la lettre administrative et les documents
s'y rapportant, ainsi que les registres d'homologation des successions, lesquels sont
indexés. Ces documents sont disponibles sur microfilm et les usagers y ont accès par
l'intermédiaire du prêt entre bibliothèques.

Québec — Les testaments sont généralement passés devant les notaires, qui sont
légalement tenus d'en conserver une copie. Lors du départ à la retraite ou du décès du
notaire, ou au plus tard cinquante ans après son décès, ses dossiers (le greffe) sont envoyés
au palais de justice du district judiciaire où il exerçait sa profession. Les testaments
olographes sont également déposés au palais de justice. On peut se procurer des copies
des testaments auprès des archives judiciaires du district, auprès du notaire qui les a établis
ou auprès du successeur qui conserve son greffe. Les archives notariales peuvent contenir
d'autres documents relatifs au règlement d'une succession. 

Ontario — Les Archives de l'Ontario détiennent les index, les registres et les dossiers des
successions constitués par la Court of Probate de la province entre 1791 et 1859, et ceux
des County/District Surrogate Courts, de 1793 à 1951.  La plupart de ces documents, jusqu'à
1930, sont disponibles sur microfilm. Les Archives possèdent aussi les index et les
demandes relatifs aux Probate Clerk Books, de 1858 à 1978, qui permettent aux chercheurs
de retracer des documents du Surrogate Court à partir du nom de famille, y compris ceux
que les tribunaux locaux ne leur ont pas encore transférés.

Manitoba — Les tribunaux ruraux transfèrent les documents de successions aux Archives
provinciales du Manitoba après vingt ans et le tribunal de Winnipeg fait de même après
soixante ans. Les documents qui n'ont pas été transférés aux Archives provinciales peuvent
être consultés au greffe du tribunal approprié.
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Saskatchewan — Veuillez adresser les demandes au Surrogate Clerk, Regina Court House,
2425, avenue Victoria, Regina (Saskatchewan), S4P 3V7.

Alberta — Les demandes doivent être adressées au Succession Duty Department, Public
Trustee's Office, 10365 - 97e rue, Edmonton (Alberta), T5J 3Z8.

Colombie-Britannique — Les testaments et les actes de succession sont conservés par les
British Columbia Archives.

Territoire du Yukon — Certains actes de succession font partie des dossiers du Public
Administrator, en dépôt aux Archives du Yukon, à Whitehorse.

Territoires du Nord-Ouest — Les actes de succession sont conservés à la Cour suprême,
C.P. 1320, Yellowknife (Territoires du Nord-Ouest), X1A 2L9. Certains actes relatifs à
l'administration des successions ab intestat sont conservés par le Public Trustee, C.P. 1320,
Yellowknife (Territoires du Nord-Ouest), X1A 2L9.
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ARCHIVES MILITAIRES ET NAVALES

Les archives militaires sont volumineuses et complexes. On peut trouver de l'information
générale sur diverses campagnes militaires dans les encyclopédies et les ouvrages d'histoire
militaire. Voici un aperçu des fonds des Archives nationales dans ce domaine.

Régime français

Dans les colonies françaises d'Amérique du Nord, la défense était largement prise en
charge par la milice de chaque village; nous croyons savoir qu'aucune collection d'archives
importante n'a survécu. En 1665, le régiment de Carignan-Salières a été détaché en
Nouvelle-France. Une liste nominative de 400 noms a été découverte et publiée dans
l'ouvrage intitulé The Good Regiment: the Carignan-Salières Regiment in Canada 1665-1668
(1991) de Jack Verney. On trouve des listes nominatives et des dossiers individuels des
officiers de l'armée régulière française en Amérique du Nord un peu partout dans les fonds
de documents concernant le Régime français conservés aux Archives nationales.

Archives britanniques

Les états de service détaillés ayant trait au personnel de l'armée et de la marine
britanniques ne sont habituellement pas disponibles au Canada mais on peut les trouver
parmi les documents du War Office and Admiralty, au Public Record Office, Ruskin Avenue,
Kew, Richmond, Surrey, TW9 4DU, Angleterre. Il faut habituellement faire appel aux services
d'un chercheur professionnel rémunéré. Veuillez noter qu'il est essentiel de connaître le
régiment dans lequel votre ancêtre était enrôlé avant d'entreprendre une recherche. 

Les Archives nationales du Canada ont fait l'acquisition de copies sur microfilm de
certaines séries conservées au War Office regroupant des 
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documents ayant trait à des régiments britanniques qui ont servi longtemps en Amérique du
Nord. Les séries 97 et 120 du War Office contiennent les documents concernant les soldats
à qui l'on a accordé leur retraite. Trois des volumes de la série War Office 120 concernant
les soldats qui ont servi au Canada ont été répertoriés dans l'ouvrage intitulé British Army
Pensioners Abroad, 1772-1899 (1995) de Norman K. Crowder. Divers registres des officiers
et des hommes enrôlés se trouvent dans la collection War Office 25.

Les Army Lists imprimées, qui sont disponibles dans les grandes bibliothèques de
référence, contiennent de l'information générale sur les officiers de l'armée britannique. Ces
listes remontent à 1754 et elles sont indexées après 1766. Les Hart's Army Lists, qui
remontent à 1839, contiennent des détails sur les services de guerre des officiers; ces listes
ont également été publiées. Il existe des publications similaires concernant la Marine royale,
soit les Sea Officers, 1717-1815, et les Navy Lists, qui remontent à 1814.

Les Archives militaires et navales britanniques, série « C » (RG 8 I) portent sur la période
qui s'étend de la révolution américaine à environ 1867. On y trouve des documents
administratifs, des feuilles d'appel des Loyalistes, des informations sur la guerre de 1812,
les pensionnés britanniques, les rébellions de 1837-1838 et la marine provinciale, de même
qu'un large éventail d'autres sujets ayant trait à l'armée britannique et à la milice
canadienne. Une grande portion du fonds a été microfilmé et indexé par nom et par sujet.

Milice canadienne

Les dossiers détaillés du personnel de la milice canadienne n'ont pas été conservés
avant le XXe siècle. On trouve surtout dans les documents plus anciens des feuilles d'appel
et des listes de paie, lesquelles contiennent rarement des renseignements personnels. Il
peut être utile de connaître le lieu de résidence pour retracer des documents étant donné
que 
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la plupart des unités étaient constituées par comté. 
En ce qui concerne les officiers, les Militia Lists (listes des officiers de la milice) publiées

remontent aux années 1850 mais les données pour les premières années sont incomplètes
et non indexées. Les archives du ministère de la Milice et de la Défense (RG 9) contiennent
plusieurs séries de registres des officiers qui contiennent davantage de détails que dans les
listes publiées mais il faut connaître le régiment dont a fait partie la personne visée avant
d'entreprendre une recherche.

Il existe un éventail de documents traitant des principaux conflits; les séries les plus
complètes sont énumérées ci-dessous. Il est possible d'emprunter des documents
microfilmés par l’intermédiaire du service de prêt entre institutions. Le personnel des
Archives nationales peut vous indiquer les volumes et les numéros de bobines pertinents.
Les documents qui ne sont pas disponibles sur microfilm doivent être consultés sur place,
soit en personne, soit par un chercheur engagé pour ce faire. Dans le cas des documents
indexés, le Service de généalogie accepte les demandes de recherche et de copies qui lui
sont communiquées par écrit. 

Guerre de 1812

Listes nominatives et listes de paie, Haut-Canada
 (RG 9 I B 7; sur microfilm)
Listes nominatives et listes de paie, Bas-Canada
 (RG 9 I A 7; sur microfilm)
Haut-Canada, concessions de terres, certificats  

  de service, documents relatifs aux pensions, etc.  
   (RG 9 I B 4; indexé; pas sur microfilm) 

Bas-Canada, pensions et concessions de terres 
 (RG 9 I A 4; pas sur microfilm) 

Rébellions du Haut et du Bas-Canada, 1837-1838

Feuilles d'appel 
 (MG 13, War Office 13; sur microfilm)



41

Raids des Fenians, 1866 et 1870

Registres des médailles du service général du Canada 
 (RG 9 II A 5; indexé; sur microfilm)
Demandes de primes - Raids des Fenians, 1912
 (RG 9 II A 4; indexé; pas sur microfilm)
Listes de paie de la milice volontaire 
 (RG 9 II F 6; pas sur microfilm)

Rébellion de la Rivière-Rouge, 1870

Registres des médailles du service général du Canada 
   (RG 9 II A 5; indexé; sur microfilm)

Registre du service
 (RG 9 II B 4, vol. 16, bobine de microfilm T-6955)

Rébellion du Nord-Ouest, 1885

Registre des médailles du Nord-Ouest du Canada
 (RG 9 II A 5, vol. 11 et 12, bobine de microfilm C-1863)
Listes de paie du service spécial
 (RG 9 II F 7; pas sur microfilm)

Guerre des Boers, 1899-1902

Registre des médailles de la Reine - Afrique du Sud
 (RG 9 II A 5; indexé, sur microfilm)
Dossiers de service - Guerre des Boers
 (RG 38; indexé, sur microfilm)
Listes de paie du service spécial
 (RG 9 II F 7; pas sur microfilm)
Demandes de concessions de terres
 (RG 38; indexé; pas sur microfilm)

Archives de la Première Guerre mondiale

Les Archives nationales du Canada possèdent des registres d'attestation et des dossiers
de services concernant le Corps expéditionnaire canadien, 1914-
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1918 (RG 150). En vertu de la Loi sur la protection des renseignements personnels, les
informations contenues dans ces documents peuvent être divulguées pour des recherches
ou des statistiques. Dans certains cas, une preuve de décès et d'affiliation avec la personne
en question peut être exigée. Les demandes doivent être adressées au Centre des
documents du personnel, Division des services aux chercheurs, Archives nationales du
Canada, Ottawa (Ontario), K1A 0N3.

Les chercheurs qui ont accès à l’Internet peuvent consulter l'index nominatif en direct sur
le site Web des Archives nationales du Canada (http://www. archives.ca).

Archives postérieures à la Première Guerre mondiale

Accès officiel

La Loi sur la protection des renseignements personnels et la Loi sur l'accès à l'information
régissent l'accès officiel aux dossiers du personnel militaire de la Force régulière ayant servi
après la Première Guerre mondiale, de même que les dossiers du personnel en service actif
pendant la Deuxième Guerre mondiale et la guerre de Corée. Les personnes qui désirent
une copie complète de leur propre dossier de personnel militaire peuvent présenter une
demande en vertu de la Loi sur la protection des renseignements personnels. Ceux qui
désirent une copie complète du dossier d'un ancien combattant peuvent en faire la demande
en vertu de la Loi sur l'accès à l'information. L'ancien combattant en question doit être
décédé depuis au moins vingt ans et il faut fournir une preuve de son décès à moins que
celui-ci n'ait perdu la vie en service. Ces demandes officielles doivent être adressées à la
Section des documents du personnel, Division de l'accès à l'information et de la protection
des renseignements personnels, Archives nationales du Canada, Ottawa (Ontario), K1A
0N3. Coût : 5 $. Une évaluation des frais de photocopie peut être faite. 
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Accès non officiel

Une personne qui désire recevoir copie de certains documents, et non pas un dossier
complet, peut accéder par voie non officielle aux documents en question; il lui suffit
d'adresser une demande écrite à la Section des documents du personnel, Division des
services aux chercheurs, Archives nationales du Canada, Ottawa (Ontario), K1A 0N3. Ce
service est offert gratuitement, mais une évaluation des frais de photocopie peut être faite.

Dans le cas d'un ancien combattant vivant, le consentement signé de cette personne est
exigé pour la divulgation de renseignements personnels. Si l'ancien combattant est décédé
depuis moins de vingt ans, certains renseignements peuvent être communiqués directement
à un membre de sa famille immédiate en réponse à une demande écrite, pourvu que celle-ci
soit accompagnée d'une preuve de décès et d'affiliation. Les informations concernant des
personnes décédées depuis plus de vingt ans ne sont assujetties à aucune restriction;
cependant, une preuve de décès est toujours exigée.
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SOURCES RELATIVES AUX LOYALISTES

On utilise le terme « Loyalistes de l'Empire-Uni » pour désigner les colons américains qui
ont porté les armes ou qui ont servi d'autre façon la cause britannique pendant la guerre de
la révolution américaine (1775-1783). Les Archives nationales du Canada possèdent de
nombreux documents ayant trait à l'époque des Loyalistes. Les sources principales
énumérées ci-dessous sont toutes indexées et disponibles sur microfilm :

Archives militaires et navales britanniques 
(RG 8 I)
feuilles d'appel 

Papiers de Ward Chipman 
(MG 23 D 1)
feuilles d'appel; listes nominatives des soldats licenciés et des colons loyalistes,   

notamment dans les Maritimes

Papiers du quartier général britannique 
(MG 23 B 1)
divers documents, y compris des listes de réfugiés évacués de New York en 1783, l'aide
temporaire, les pensions, etc.

Papiers de sir Frederick Haldimand 
(MG 21)
feuilles d'appel et listes de ravitaillement concernant les Loyalistes et les personnes à
charge (voir sur la bobine de microfilm C-1475 les transcriptions et l'index)

Audit Office 12 et 13 
(MG 14)
requêtes de dédommagement des Loyalistes pour les pertes subies et pour services
rendus à la cause britannique (consulter les index dans la bobine de microfilm C-9821)
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L'Ontario est la seule province pour laquelle il existe une liste de Loyalistes. Cette liste,
commencée en 1796, était tenue à jour simultanément par le personnel du Service des terres
de la Couronne et par le Bureau du Conseil exécutif; il existe certaines différences entre ces
deux listes. La liste originale du Bureau du Conseil exécutif, «la liste U E», et une
transcription de la liste du Service des terres de la Couronne figurent sur la bobine de
microfilm C-2222 des Archives nationales. La version imprimée qui a paru en 1885 dans le
Centennial of the Settlement of Upper Canada by the United Empire Loyalists, produite à
partir de l'original conservé par le Department of Crown Lands, apparaît sur notre microfilm
C-1476.

Les demandes de terres, dont il est question dans la section de la présente brochure
portant sur les documents relatifs aux terres, sont une autre source précieuse d'information
sur les Loyalistes. 
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AUTOCHTONES

Le groupe d'archives 10 (RG 10) contient des renseignements d'ordre généalogique ayant
trait aux Indiens inscrits. On y trouve des documents recueillis par l'ancien ministère
britannique des affaires indiennes, dont certains datent du milieu du XVIIIe siècle, et par les
différents organismes qui se sont occupés des affaires indiennes depuis la Confédération.
Les documents anciens ne contiennent que rarement des renseignements d'ordre
généalogique.

Les Autochtones, y compris les Indiens inscrits, étaient généralement inclus dans les
recensements décennaux (RG 31), notamment ceux de l'Est du Canada. De plus, le
ministère des Affaires indiennes avait également ses propres recensements des Indiens
inscrits; les documents ayant survécu se trouvent dans RG 10.

Parmi les autres documents conservés dans RG 10 qui peuvent être utiles au généalogiste,
on trouve les feuilles de paie pour les annuités relatives aux traités, mais celles-ci n'existent
pas pour les territoires non couverts par des traités, notamment le Québec, les Maritimes et
des parties de l'Ontario et de la Colombie-Britannique. Ces feuilles de paie se rapportent
uniquement aux Indiens inscrits, et il faut connaître la bande dont la personne cherchée est
membre pour pouvoir retracer les documents pertinents. On peut consulter ces documents
sans aucune restriction jusqu'en date du 31 décembre 1899. L'accès aux feuilles de paie
postérieures à cette date est assujetti aux dispositions de la Loi sur l'accès à l'information et
de la Loi sur la protection des renseignements personnels, tout comme l'accès à bon nombre
des autres documents dans RG 10 qui documentent l'appartenance et le statut.

On trouve de la documentation sur les Inuit dans les Archives du Programme des affaires
du Nord (RG 85). Signalons notamment les « Eskimo Record Books », 1947-1959, qui
contiennent des informations comme le nom, la date et le lieu de naissance, la religion, la
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langue, etc. L'accès est assujetti à des restrictions.
Des informations sur les familles métisses des provinces des Prairies sont consignées

dans les demandes de certificat (RG 15); voir à ce sujet la section de la présente brochure
portant sur les documents relatifs aux terres.
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ARCHIVES DE L'IMMIGRATION

Malgré les recherches minutieuses effectuées tant au Canada qu'en Grande-Bretagne,
nous n'avons trouvé aucune trace de listes nominatives des immigrants débarqués au
Canada avant 1865. Il n'existe que des listes éparses, notamment pour les groupes de
personnes prises en charge dans le cadre des programmes d'émigration de la Grande-
Bretagne. On trouve quelques listes, datant de 1817 à 1831, dans la série du Colonial Office
384 (MG 11); la bobine de microfilm C-4252 contient un index de ces listes.

Le personnel des Archives nationales a compilé un index nominatif « Divers » pour les
autres listes dressées vers 1800 à 1848. Ces listes se rapportent aux immigrants qui se sont
établis en Ontario et au Québec. L'information contenue dans les listes antérieures à 1865
varie considérablement. Dans certaines listes, on trouve seulement le nom, tandis que
d'autres indiquent l'âge, la profession, le dernier lieu de résidence et la destination.

Les listes de passagers établies pendant le Régime français sont assez peu nombreuses.
Les deux listes datant des années 1600 qui ont survécu ont été publiées : La grande recrue
de 1653 de Roland-J. Auger, et Les passagers du SAINT-ANDRÉ, la recrue de 1659 de P.
Archange Godbout. Les Archives nationales ont fait l'acquisition de copies de listes de
passagers qui ont quitté la France pour les colonies, y compris les noms de quelques
arrivants ayant débarqué au Québec et en Acadie entre 1717 et 1778; aucune de ces listes
n'est indexée. Les contrats d'engagement sont une autre source d'information sur certains
des premiers immigrants (MG 6 A2(c)).

Listes de passagers, 1865-1919

Les Archives nationales du Canada ont des copies sur microfilm des listes des passagers
des bateaux arrivant aux six ports canadiens énumérés ci-dessous et dans quelques ports
américains tels que 
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Boston, Baltimore, New York, Portland, Philadelphie et Rhode Island. Les listes américaines
ne mentionnent que le nom des passagers qui avaient l’intention de se rendre
immédiatement au Canada.

Québec (Québec) 1865 - 11 juin 1919
Halifax (N.-É.) 1881 - 17 janvier 1919
North Sydney (N.-É.) 1906 - 22 juillet 1919
Saint-Jean (N.-B.) 1900 - 1er décembre 1918
Vancouver (C.-B.) 1905 - 30 mai 1919
Victoria (C.-B.) 1905 - 4 février 1919
 (et d'autres ports de la côte du Pacifique de moindre importance)
via des ports des États-Unis 1905 à 1919 ou 1921, selon le port.

Ces listes contiennent beaucoup de renseignements tels que le nom, l'âge, la profession
et le lieu où ces passagers comptaient s'installer. Toutefois, ces listes sont classées par port
et par date d'arrivée. Pour effectuer une bonne recherche, il faut connaître le mois exact,
l'année et le port d'arrivée. Le nom du bateau et le dernier port de départ sont également des
indices utiles. Il ne faut pas oublier que, souvent, les passagers en provenance du continent
européen montaient à bord des transatlantiques dans des ports situés en Grande-Bretagne.

Les listes ne sont pas indexées sauf pour les arrivées à Québec entre 1865 et 1869. Ces
index ont été microfilmés; cependant, on ne connaît pas leur degré d'exactitude. 

Les copies sur microfilm des manifestes conservés aux Archives nationales peuvent être
consultées dans certaines archives provinciales et dans les grandes bibliothèques publiques
ainsi que par l’intermédiaire du service de prêt entre institutions. 

Immigrants arrivés par la frontière, 1908-1918

Les Archives nationales conservent également des listes de noms d'immigrants arrivés par
la frontière canado-américaine et par certains ports de lac et de mer, d’avril 1908 à
décembre 1918. Ces listes 
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contiennent des renseignements généalogiques tels que l’âge, le pays de naissance, le
métier ou la profession, le lieu d’origine aux États-Unis et la destination. Ces fiches d'entrée
sont classées par nom de port et date d'arrivée; il n'y a pas d'index. Dans ce cas aussi, il faut
connaître le port et le mois d'arrivée; sinon, vous devrez compulser les listes des ports de
la région appropriée en procédant port par port et mois par mois.

Des copies sur microfilm des documents d'entrée aux postes frontaliers sont disponibles
pour consultation dans certaines archives provinciales et dans les grandes bibliothèques
publiques ainsi que par l’intermédiaire du service de prêt entre institutions.

Immigrants arrivés de 1919 à 1935 
Les archives de l’immigration (listes de passagers par mer et par la frontière) de 1919 à

1935 sont maintenant sous la garde des Archives nationales du Canada.

Immigrants arrivés après 1935

Citoyenneté et Immigration Canada conserve les fiches des immigrants arrivés au Canada,
par des ports de terre ou de mer, depuis janvier 1936. Pour obtenir des copies des registres
d'entrée, vous devez adresser votre demande à :

Citoyenneté et Immigration Canada
Direction des droits du public
300, rue Slater 
3e étage, section D
Ottawa (Ontario)
K1A 1L1

Veuillez noter que les conditions suivantes s'appliquent aux demandes de renseignements
: 
C Les demandes doivent être présentées par un citoyen canadien ou un résident du

Canada sur la « Formule de demande d'accès à l'information ».
C Coût : 5 $, payable au Receveur général du Canada
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C La demande doit être accompagnée du consentement signé de la personne concernée ou
d'une preuve que cette personne est décédée depuis vingt ans. La preuve de décès peut
être un certificat, une notice nécrologique ou une photo de la pierre tombale sur laquelle
figurent le nom et la date du décès de la personne concernée.

C La demande devrait inclure les renseignements suivants : le nom au complet au moment
de l'entrée au Canada, la date et le lieu de naissance, l'année d'arrivée.
Si vous voulez obtenir copie de vos propres documents d'immigration, veuillez

communiquer avec le Centre d'Immigration Canada ou le bureau consulaire canadien le plus
près.

Immigrants en provenance de la Chine

Les Archives nationales détiennent des registres nominatifs des immigrants en provenance
de la Chine, de 1885 à 1949 (RG 76). Les noms y figurent approximativement par ordre
chronologique et sont classés par ordre numérique selon un numéro de série et de
déclaration. Les registres contiennent des informations comme l'âge, le lieu de naissance,
la profession, la date et le port d'arrivée au Canada, la taxe d'entrée payée, etc. Cette
collection est disponible sur microfilm, numéros de bobine C-9510 à C-9513 et T-3484 à
T-3486.

Lorsque le nom de l'immigrant est retracé dans les registres, les détails qui s'y trouvent
peuvent vous aider à trouver d'autres documents qui pourraient être conservés aux Archives,
par exemple des dossiers individuels.

Archives consulaires russes 

Les Archives nationales possèdent la collection LI-RA-MA (MG 30 E 406) de documents
créés par les bureaux consulaires russes impériaux au Canada pendant la période 1898 à
1922. La série des passeports et papiers d'identité contient quelque 11 400 dossiers sur des
immigrants de Russie et 
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d'Europe de l'Est (Juifs, Ukrainiens, Polonais, Finlandais, etc.) qui se sont établis au Canada
au cours des vingt premières années du XXe siècle. Les dossiers contiennent des documents
comme des demandes de passeport et des questionnaires sur les antécédents. Bon nombre
des documents sont écrits en russe, en caractères cyrilliques, et les Archives ne peuvent
fournir un service de traduction. L'index et les dossiers sont disponibles sur microfilm. 
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ARCHIVES RELATIVES À LA CITOYENNETÉ ET À LA NATURALISATION

La Loi sur la citoyenneté canadienne est entrée en vigueur le 1er janvier 1947. De 1763 à
cette date, les personnes nées dans les provinces et les colonies de l'Amérique du Nord
britannique étaient toutes considérées comme des sujets britanniques. Étant eux aussi sujets
britanniques, les immigrants de Grande-Bretagne et des pays du Commonwealth n'étaient
donc pas tenus de se faire naturaliser. 

La question de la naturalisation ne semble guère avoir posé de problème avant le début
du XIXe siècle. Au moment où ils recevaient leur concession de terre, les immigrants
prêtaient un serment d'allégeance, sans plus. Une loi adoptée en 1828 exigeait la tenue d'un
registre de naturalisation dans chaque comté du Haut-Canada (Ontario). Comme la majorité
des immigrants étaient des sujets britanniques et, de ce fait, n'étaient pas tenus de prêter
serment, pendant plusieurs années, seules quelques inscriptions ont été faites dans les
registres. Les registres que nous possédons encore couvrent la période de 1828 à 1850
pour le Haut-Canada (RG 5 B 47); ils sont disponibles sur microfilm, bobines C-15692 et
C-15693. On peut consulter un index nominatif sur fiches dans la salle de référence, aux
Archives nationales, ou bien la version publiée des Upper Canada Naturalization Records
1828-1850 de Donald A. McKenzie (O.G.S., 1991).

Enregistrement et promotion de la citoyenneté possède des archives relatives à la
naturalisation et à la citoyenneté remontant à 1854. Les originaux des documents produits
de 1854 à 1917 ont été détruits. Cependant, un index nominatif sur fiches a survécu; on y
trouve des informations compilées au moment de la naturalisation, par exemple le lieu de
résidence actuel et précédent, la nationalité précédente, le métier ou la profession, la date
d'émission du certificat, le nom et l'adresse du tribunal ayant décerné le certificat. L'index
contient rarement d'autres renseignements d'ordre 
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généalogique. 
Les documents produits depuis 1917 contiennent davantage de détails, y compris le nom

de famille, le prénom, la date et le lieu de naissance, la date d'entrée au Canada et, dans
certains cas, le nom du conjoint et des enfants. 

Pour obtenir des copies des dossiers de naturalisation et de citoyenneté, vous devez
adresser votre demande au bureau suivant :

Citoyenneté et Immigration Canada
Direction des droits du public
300, rue Slater
3e étage, section D
Ottawa (Ontario)
K1A 1L1

Veuillez noter que les conditions suivantes s'appliquent aux demandes de renseignement
:
C Chaque demande doit être présentée par un citoyen canadien ou un résident du

Canada sur la « Formule de demande d'accès à l'information ». 
C Coût : 5 $, payable au Receveur général du Canada

C La demande doit être accompagnée du consentement signé de la personne concernée ou
d'une preuve que cette personne est décédée depuis vingt ans. La preuve de décès peut
être un certificat, une notice nécrologique ou une photo de la pierre tombale sur laquelle
figurent le nom et la date du décès de la personne concernée.

 
C La demande devrait inclure les renseignements suivants : le nom au complet, la date et le

lieu de naissance et, si possible, le numéro de citoyenneté canadienne ou du certificat de
naturalisation.

Pour obtenir des copies de votre propre document de naturalisation, veuillez communiquer
à l'adresse suivante pour connaître le coût et obtenir un formulaire de demande :
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Greffier de la citoyenneté canadienne
C.P. 7000
SYDNEY (Nouvelle-Écosse)
B1P 6V6
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ADRESSES DES ARCHIVES PROVINCIALES ET TERRITORIALES

Provincial Archives of Newfoundland and Labrador
Édifice Colonial, Military Road, 
Saint-Jean (Terre-Neuve), 
A1C 2C9
Téléphone: (709) 729-3065

Public Archives of Nova Scotia
6016, avenue University, 
Halifax (Nouvelle-Écosse), 
B3H 1W4
Téléphone (902) 424-6060

Public Archives and Records Office (Prince Edward Island)
C.P. 1000, 
Charlottetown (Île-du-Prince-Édouard), 
C1A 7M4
Téléphone (902) 368-4290

L’adresse du site Web : 
http://www.gov.pe.ca/educ/archives/index.html
http://www.gov.pe.ca/educ/archives/index_fr.html

Archives provinciales du Nouveau-Brunswick
C.P. 6000, 
Fredericton (Nouveau-Brunswick), 
E3B 5H1
Téléphone (506) 453-2122

L’adresse du site Web : 
http://www.gov.nb.ca/supply/archives/index.htm

Archives nationales du Québec
(ouest du Québec) 

Direction des Archives nationales de 
l‘Ouest du Québec, 1945, rue Mullins, 
Montréal (Québec), 
H3K 1N9
Téléphone (514) 873-3064
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(est du Québec) 
Direction des Archives nationales de l'Est 
du Québec, 1210, avenue du Séminaire, 
C.P. 10450, Sainte-Foy (Québec), 
G1V 4N1
Téléphone (418) 643-8904

L’adresse du site Web  — http://www.anq.gouv.qc.ca

Archives de l'Ontario
77, rue Grenville, 
Toronto (Ontario), 
M7A 2R9
Téléphone (416) 327-1600 ou 1-800-668-9933 (Ontario seulement)

L’adresse du site Web — 
http://www.gov.on.ca/MCZCR/archives/index.html

Provincial Archives of Manitoba
200, rue Vaughan,
Winnipeg (Manitoba), 
R3C 1T5
Téléphone (204) 945-3971 ou 945-3972

Saskatchewan Archives Board
Bureau de Regina : 

Université de Regina, 
Regina (Saskatchewan),
S4S 0A2
Téléphone (306) 787-4068

Bureau de Saskatoon :
Université de la Saskatchewan, 
Saskatoon (Saskatchewan), 
S7N 5A4
Téléphone (306) 933-5832

Provincial Archives of Alberta
12845 - 102e avenue, 
Edmonton (Alberta), 
T5N 0M6
Téléphone (403) 427-1750

L’adresse du site Web — 
http://www.gov.ab.ca/~mcd/mhs/paa/paa.htm
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British Columbia Archives
655 rue Belleville, 
Victoria (Colombie-Britannique), 
V8V 1X4
Téléphone (250) 387-1952

L’adresse du site Web — 
http://www.bcarchives.gov.bc.ca

Yukon Territory Archives
(E-5) C.P. 2703, 
Whitehorse (Yukon), Y1A 2C6
Téléphone (403) 667-5321

Archives of the Northwest Territories
a/s Prince of Wales Northern Heritage Centre, C.P. 1320, 
Yellowknife (Territoires du Nord-Ouest), 
X1A 2L9
Téléphone (403) 873-7698

ADRESSES DES PRINCIPALES SOCIÉTÉS GÉNÉALOGIQUES

Newfoundland and Labrador Genealogical Society
Édifice Colonial, 
Saint-Jean (Terre-Neuve) 
A1C 2C9

Genealogical Association of Nova Scotia
C.P. 641, succursale M, 
Halifax (Nouvelle-Écosse), 
B3J 2T3

Prince Edward Island Genealogical Society
C.P. 2744, 
Charlottetown (Île-du-Prince-Édouard), 
C1A 8C4

New Brunswick Genealogical Society
C.P. 3235, succursale B, 
Fredericton (Nouveau-Brunswick), 
E3A 5G9
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Société généalogique canadienne-française
C.P. 335, succursale Place d'Armes, 
Montréal (Québec) 
H2Y 3H1

Société de généalogie de Québec
C.P. 9066, 
Sainte-Foy (Québec), 
G1V 4A8

Quebec Family History Society
C.P. 1026, 
Pointe-Claire (Québec), 
H9S 1N9

Ontario Genealogical Society
40, boulevard Orchard View, suite 102, 
Toronto (Ontario), 
M4R 1B9

Manitoba Genealogical Society
1045 St. James St., Unit A, 
Winnipeg (Manitoba), 
R3H 1B1

Saskatchewan Genealogical Society
1870, rue Lorne, 2e étage, 
C.P. 1894, 
Regina (Saskatchewan), 
S4P 3E1

Alberta Genealogical Society
116, 10440-108 Ave.
Edmonton (Alberta), 
T5H 3Z9

Alberta Family Histories Society
C.P. 30270, succursale B, 
Calgary (Alberta), 
T2M 4P1
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British Columbia Genealogical Society
C.P. 88054, Lansdowne Mall, 
Richmond (Colombie-Britannique), 
V6X 3T6

La Société historique de Saint-Boniface
340, boul. Provencher
Saint-Boniface (Manitoba)
R2H 0G7

(Patrimoine francophone dans l’Ouest canadien)

Ukrainian Genealogical and Historical Society of Canada
R.R.2
Cochrane (Alberta)
T0L 0W0

NWT Genealogical Society
P.O. Box 1715
Yellowknife (T. N.-O.)
X1A 2P5


